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Mme Battistel, Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Delaporte, M. Leseul, Mme Pic, M. Potier,
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaél Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David,
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli,
Mme Keloua Hachi, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pires Beaune,
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier,
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de I’ intergroupe
Nupes)

Au titre du projet de loi, substituer au mot :
«la»,
les mots :

«|"éventudlle ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a rappeler que c'est le Parlement qui
déterminera souverainement de construire ou non de nouveaux réacteurs éectronucléaires dans le
cadre de loi de programmation sur |’ énergie et le climat (LPEC) qui devrafixer les grands objectifs
de la Programmation pluriannuelle de |’énergie (PPE) et de la Stratégie nationale bas-carbone
(SNBC).
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